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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

En décembre 2020, le Conseil national a refusé d'entrer en matière sur une
modification de la loi sur les étrangers et l'intégration (LEI) qui entendait restreindre
les voyages à l'étranger et modifier le statut de l'admission à titre provisoire. Ce
message du Conseil fédéral mettait en œuvre les motions 18.3002 et 15.3953. Il
s'agissait aussi de faciliter l'accès au marché du travail aux personnes admises à titre
provisoire. Le message n'a pas été accepté par une action conjointe de la gauche et de
l'UDC, qui combattaient le projet pour des raisons opposées. Pour la première,
l'admission provisoire portait mal son nom. Balthasar Glättli (verts, ZH) a rappelé que 90
pourcent des personnes admises provisoirement restent finalement en Suisse. Pour les
groupes vert et socialiste, il était plus important d'adapter le régime de l'admission
provisoire dans le sens d'une facilitation de l'intégration de ces personnes, et non de
leur enfermement. Pour l'UDC, la priorité était inverse. Il fallait rendre le permis F le
moins attractif possible pour que les gens retournent d'eux-mêmes dans leur pays
d'origine, en interdisant par exemple les personnes admises provisoirement à changer
de canton de domicile. Avec les oppositions des deux pôles du spectre des partis au
Parlement, le texte a été refusé par 117 voix contre 72. 1
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1) BO CN, 2020, p. 2589 ss.
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